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Commission Gatineau, Ville en santé 
PROCÈS-VERBAL 

2e séance – 21 avril 2022 - 9 h à 11 h 45 
Vidéoconférence - Zoom 

 

PROCÈS-VERBAL – PUBLIC 
 

PRÉSENCES : 
Membres 
Monsieur Louis Sabourin, président 
Monsieur Steve Moran, vice-président 
Monsieur Denis Girouard, membre 
Monsieur Daniel Corbeil, Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais  
Madame Kathleen Barrette, Société de transport de l'Outaouais 
Monsieur Martin St-Jean, Cégep de l'Outaouais 
Madame Nathalie Lepage, Centraide Outaouais 
Madame Nathalie St-Amour, Université du Québec en Outaouais 
Monsieur Nicolas Heidecker, Table régionale des organismes communautaires autonomes de l'Outaouais 
Madame Sylvie Lafontaine, Direction de la santé publique 

Secrétaire 
Madame Véronique Leduc - Secrétaire aux commissions et comités – SLSDC 

Personnes-ressources 
Madame Myriam Houde - Service de police de la Ville de Gatineau 

Ressources internes 
Madame Anick Fortin – Coordonnatrice aux commissions et comités – SLSDC 
Madame Geneviève D’Amours – Directrice par intérim – SLSDC 
Madame Mychelle Vaive – Chef de section – Opérations et installations sportives – SLSDC 
Monsieur Patrick Campeau – Chef de section – Développement des communautés – SLSDC 
Madame Marie-Noële St-Pierre – Adjointe à la directrice - SLSDC 
Madame Julie Sénéchal – Coordonnatrice – Développement des communautés – SLSDC 

Invités (es) 
Madame Camille Paquette – Direction de santé publique 
Monsieur Yvan Chalifour – Directeur général – Réseau Outaouais ISP 

ABSENCES : 
Madame Karine Parker, Office d'habitation de l'Outaouais  
Madame Manon Dufour, Centre de services scolaire des Draveurs 
 

 
La séance débute à 9 h. 
 
1. Mot de bienvenue 

Monsieur Sabourin souhaite la bienvenue à tous. 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Monsieur Heidecker souhaite ajouter le point suivant au varia :  

 Laboratoire de formation populaire de l’Outaouais. 
 
Il est proposé par monsieur Steve Moran 
Appuyé par madame Sylvie Lafontaine 
 
Et résolu que cette Commission adopte l’ordre jour de la présente séance avec l’ajout au point varia. 
 
Adoptée 
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3. Dépôt et suivis du procès-verbal de la réunion du 24 février 2022 

Aucun suivi. 
 
 

4. Période de questions citoyennes et citoyens 

Aucune question n’a été adressée à la Commission. 
 
 

5. État de situation sur l’itinérance 

Monsieur Sabourin informe les membres qu’un comité-choc en logement a été mis en place pour faire 
face à la crise du logement sur le territoire. Il souligne également que la Ville de Gatineau collabore 
avec les partenaires du milieu afin d’accompagner les ménages qui pourraient se retrouver sans 
logement au 1er juillet. Madame D’Amours ajoute qu’un comité interservices a été mis sur pied dans 
le but de mettre en œuvre les actions du plan d’action triennal en itinérance, qui a été recommandée 
par la Commission. 
 
Monsieur Corbeil mentionne qu’une rencontre s’est tenue en avril pour élaborer le prochain plan 
d’action interministériel et interrégional sur l’itinérance. Il souligne l’excellente mobilisation des 
acteurs. 
 
Monsieur Duggan fait la lecture d’une question citoyenne qu’il a reçue par courriel : « Il y a un plan 
d'action pour l'itinérance à Gatineau, et cette Commission est porteuse de ce plan. Le projet au Motel 
Montcalm est temporaire. Nous avons besoin d'une solution plus durable au défi de l'itinérance, 
comme un réseau de maisons de transition à travers la ville. Pouvez-vous former un sous-comité pour 
travailler là-dessus, et comment les citoyens peuvent-ils se joindre à un tel comité pour aider à 
développer des solutions à long terme ? » 
 
Monsieur Corbeil répond que le Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais travaille 
en étroite collaboration avec les partenaires du milieu, la Ville de Gatineau ainsi que le ministère afin 
d’identifier des solutions durables en itinérance ainsi que pour la réinsertion sociale. 
 
 

6. Présentation : Projet Travail Alternatif payé à la journée (TAPAJ) – présenté par Réseau Outaouais 

Madame Vaive fait une mise en contexte du projet. Monsieur Chalifour poursuit, en présentant le 
projet avec la contribution de madame Proulx. 
 
Madame St-Amour mentionne qu’une contribution de l’université pourrait être possible. À titre 
d’exemple, un parrainage pourrait être fait avec des stagiaires en travail social et en psychoéducation. 
Les étudiants de 2e cycle pourraient quant à eux, contribuer à évaluer les impacts du projet. 
 
Certains membres se questionnent sur la possibilité d’élargir le projet aux adultes. Monsieur Chalifour 
mentionne que c’est possible. Il ajoute que c’est le Réseau Outaouais ISP qui est l’employeur suite à 
une entente avec les organisations qui souhaitent participer à ce projet et qu’un suivi clinique est fait 
entre les employés et le Réseau Outaouais ISP. Madame Barrette invite le Réseau Outaouais ISP à 
utiliser le programme ÉCHO de la STO afin de faciliter les déplacements des employés en profitant des 
tarifs réduits.  
 
Monsieur Sabourin demande qu’un suivi de l’évolution du projet soit fait à la Commission. 
 
 

7. Présentation : Modifications du Cadre de soutien au développement des communautés du Service 
des loisirs, des sports et du développement des communautés 

Madame D’Amours présente les modifications proposées au Cadre de soutien en développement des 
communautés ainsi que la bonification du soutien financier qui sera offerte aux associations de 
résidents. 
 
Certains membres se questionnent si les montants réservés pour l’offre de formation répondra aux 
besoins des associations de résidents, sur l’échéancier prévu pour lancer les appels d’intérêt ainsi que 
sur la possibilité de simplifier davantage la reddition de compte, surtout pour les ententes grands 
partenaires. 
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Madame D’Amours répond que le montant réservé est provisoire et que l’objectif visé est d’évaluer 
les besoins des associations, incluant ceux en formation, et que l’échéancier pour les appels d’intérêt 
dépend du moment où le tout sera entériné par le conseil municipal. 
 
Il est suggéré d’évaluer la possibilité et la pertinence d’arrimer l’offre de formation avec le Laboratoire 
de formation populaire de l’Outaouais. 
 
La Commission Gatineau, Ville en santé recommande au conseil municipal :  
 
CP-CGVS-2022-05 

 d’adopter les modifications proposées au Cadre de soutien au développement des communautés; 
 
CP-CGVS-2022-06 

 d’adopter le programme transitoire 2022-2023 permettant la bonification du soutien aux 
associations de résidents; 

 
CP-CGVS-2022-07 

 de réaliser une démarche de consultation auprès des associations de résidents afin d’intégrer un 
nouveau programme au Cadre de soutien au développement des communautés qui s’adresse aux 
associations de résidents. 

 
Il est proposé par madame Nathalie Lepage 
Appuyé par monsieur Steve Moran 
 
Adoptée 
 
 

Pause de 10 h 40 à 10 h 50 
 
 

8. Présentation : Diagnostic social pour le renouvellement du Plan d’action intégré Familles, aînés et 
personnes handicapées 

Monsieur Sabourin mentionne que le renouvellement du Plan d’action intégré Famille, aînés et 
personnes handicapées se travaillera conjointement avec la Commission des aînés. 
 
Madame Vaive présente les faits saillants et les grands constats des consultations publiques réalisées 
auprès des familles, des aînés et des personnes handicapées ainsi que les propositions d’orientations 
du prochain plan d’action intégré. 
 
 

Madame Myriam Houde se joint à la rencontre à 11 h. 
 
 
Monsieur Heidecker mentionne qu’une demande officielle de la part de la Ville de Gatineau devrait 
être acheminée au gouvernement provincial afin que celui-ci augmente le financement aux 
organismes communautaires. Ces derniers sont aux prises avec des enjeux de ressources humaines et 
financières. 
 
Certains membres demandent comment les besoins de la communauté LGBTQ+ ainsi que de la 
communauté autochtone présente sur le territoire de Gatineau sont pris en compte. 
Madame D’Amours informe les membres que la Table de concertation du vivre-ensemble et de 
l’immigration, mise en place par la Ville depuis octobre 2020, contribueront à l’élaboration du Plan 
d’action. 
 
Monsieur Sabourin ajoute qu’il serait également important de sensibiliser et d’impliquer la 
Commission du développement du territoire et de l’habitation sur l’importance d’aménager des 
logements accessibles pour les personnes à mobilités réduites. 
 
Il est également soulevé de tenir compte du rôle et des champs de compétence de la Ville en lien avec 
les actions qui seront identifiées dans le plan d’action versus la contribution possible des partenaires. 
 
 

Monsieur Denis Girouard quitte la rencontre à 11 h 25. 
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9. Présentation par la Direction de la santé publique de l’Outaouais : Prévention des surdoses et
réduction des méfaits

Monsieur Sabourin rappelle aux membres que la Commission s’était engagée à assurer une vigie dans
ce dossier suite à des demandes citoyennes. La présentation de la Santé publique répond à cet
engagement.

Madame Camille Paquette fait part des objectifs de la présentation qui se décrivent comme suit :

 Faire un suivi sur l’état d’avancement des projets et des travaux en matière de prévention des
surdoses et de réduction des méfaits;

 Présenter une mise à jour de la situation épidémiologique reliée aux surdoses dans la région.

En somme, elle présente la stratégie nationale pour prévenir les surdoses et les actions prévues pour 
y répondre. Elle poursuit avec le mandat du comité régional qui a été mis en place ainsi que sa 
composition. Elle fait part de l’état d’avancement des projets et travaux ainsi que les différentes 
données utilisées pour assurer une vigie des surdoses dans l’Outaouais.  

10. Varia

Laboratoire de formation populaire de l’Outaouais :

Monsieur Nicolas Heidecker fait part de l’état d’avancement des travaux réalisés par la TROCAO qui
vise à mettre en place un centre de formation pour les organismes communautaires de la région. Le
lancement est prévu au début du mois de mai.

11. Prochaine séance

La prochaine séance de la Commission Gatineau, Ville en santé aura lieu le 9 juin 2022.

12. Levée de la séance

La séance est levée à 11 h 45.

Il est proposé par monsieur Nicolas Heidecker
Appuyé par madame Kathleen Barrette

Et résolu que cette Commission accepte de lever la séance.

Adoptée

DISTRIBUTION : 
Aux membres de la présente Commission, aux personnes-ressources, aux membres du conseil municipal et à la Greffière 

PRÉSIDENT SECRÉTAIRE 
MONSIEUR LOUIS SABOURIN MADAME ANICK FORTIN 


